CALCUL DES AUTORISATIONS DE CREDIT DE FONCTIONNEMENT

La banque doit maitriser le cycle d’exploitation du client et donc ses besoins de financement.
Les autorisations de crédit sont valables pour une année au terme de laquelle il convient de les renouveler en se basant sur les nouvelles informations comptables et financières.

Une autorisation supérieure aux besoins peut entrainer un gaspillage des ressources. 
Une autorisation inferieure aux besoins entraine une illiquidité de l’exploitation et un dysfonctionnement.



1-DECOUVERT DE LA CAISSE : (FACILITE DE CAISSE) 

-le besoin du client peut être quantifié soit par l’adoption d’une norme (10% du CA), ou par la consultation du budget de trésorerie qui   la variation des soldes de trésorerie en fonction des coefficients de saisonnalité sur l’année. 
-cette seconde approche est la plus précise car elle s’adapte à la situation spécifique du client.
2-L’ESCOMPTE COMMERCIAL :

Pour évaluer ce besoin le banquier doit disposer de la répartition du Chiffre d’affaires(CA) sur l’année ainsi que des délais clients pratiqués : 


3 situations sont possibles : 

	-CA constant, délai unique :

Ex : CA prévisionnel  100.000.000, délai : 60 jours :   100.000.000 x 60 /360= 16.666.667 dhs

	-CA constant, délai multiple 
10% au comptant, 10% à 30 jours, 20% à 60 jours, 30% à 80 jours.
(10%x 0 jour +  10% x 30 jours+  20% x 60jours + 30% x 80jours)= 39
        100.000.000  x    (39 /360)=    10.833.333 dhs

	

-CA irrégulier, délai unique :

Une entreprise prévoit le CA suivant (en 1000 dhs):
01 :100        03 :300         04 :400       05 :500   06 :600        07 :700         08 :800       09 : 900

    10 :1000         11 :1100        12 :1200              Délai : 60 jours 
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	P
	

	
	1300
	1300
	P

	
	100
	300
	500
	700
	900
	1100
	1300
	1500
	1700
	1900
	2100
	2300
	2500
	1300
	


-l’encours maximal est constaté au cours du mois de décembre est de 2500 DH 
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3-AVANCE SUR MARCHE PUBLIC :    
Pour quantifier le besoin du client le banquier exigera un budget du marché :
C’est un état prévisionnel faisant ressortir les encaissements et décaissements au titre du marché sur sa durée d’exécution.
Ex : soit un marché portant sur 40 millions réalisable en 12 mois à partir de janvier repartis en 4 tranches trimestrielles.
La banque octroi à l’entreprise une avance sur travaux réalisés immédiatement après livraison de chaque tranche sur production des attestations de droits constatés délivrés par le maitre d’ouvrage 
Le règlement de chaque tranche s’effectue à 40 jours après  sa livraison   , 
La banque va accorder une avance à hauteur de70% du montant des droits constatés soit à une semaine après la livraison de chaque tranche 
Achats : 50%,     charges externes : 25%, charges de personnel : 15%, frais financiers: 10%
On suppose que les dépenses se répartissent de manière constante sur la durée d’exécution du marché .compte tenu du taux de marge de 30% , il est aisé d’en déduire la répartition des charges /mois : 
Charges totales :28 M : réparties  mensuellement comme suit :
	                        -achat=  28Mdhs x 50%=14 M/ 12mois =1,16 Mdhs
   			- achat externe= 28 Mdhs x 25%= 7M/12mois =0.58 Mdhs
			-charges  de personnel = 28 Mdhs x 15% = 4,2M/12mois  = 0,35Mdhs
			-FF = 28 Mdhs x 10%= 2,8M/12 mois  =  0,23 Mdhs



Voir Corrigé  sur fichier excell ci-joint 













4) CREDIT DOCUMENTAIRE :
Moyen de paiement des importations comportant la garantie de la banque émettrice (du client) auprès de la banque confirmatrice et notificatrice (du fournisseur)
Pour quantifier le besoin du client en Credoc, le banquier doit disposer des informations suivantes :
	-programme prévisionnel d’importation
	-incoterms (FOB,CAF etc…)
	- devise de facturation
	-délai d’expédition (compris entre la date de passation de la commande et celle de l’arrivée de la marchandise à destination )
	- mode de règlement (à vue ou contre acceptation)
Une entreprise prévoit les importations suivantes :
01 : 600 000 EUR, à vue 
02 : 2 000 000 USD, contre acceptation à 60 jours.

02 : 500 000 SAR, à vue
04 : 100 000 000 JPY contre acceptation à 60 jours.
05 : 400 000 GBP contre acceptation à 30 jours.
07 : 600 000 CAD, à vue.
09 : 800 000 CHF, à vue.

Délai d’expédition : 1 mois.          Cours approximatif : 
                                                       CHF: 8 MAD
                                                       USD: 8.50 MAD
                                                                 GBP: 14 MAD
                                                                 CAD: 8 MAD
                                                                 SAR : 3 MAD
                                                                 100 JPY : 8 MAD
         EUR : 12 MAD                                                                                                                                                                                                               






                                                      
- ENCOURS CREDOC FIN DE MOIS :


	
	01
	02
	03
	04
	05
	06
	07
	08
	09
	10
	11
	12

	Report
	0
	7200
	18500
	17000
	25000
	13600
	13600
	4800
	0
	6 400
	0
	

	Ouverture
	7200
	18500
	0
	8000
	5600
	0
	4800
	
	6400
	0
	
	

	Réalisation
	0
	7200
	1500
	0
	17000
	0
	5600
8000
	4800
	0
	6400
	
	

	Solde
	7200
	11300
	-1500
	8 000
	-11 400
	0
	-8 800
	-4 800
	6400
	-6400
	
	

	Solde cumulé
	7200
	18500
	17000
	25000
	13 600
	13600
	4800
	0
	6 400
	0
	
	




5) OBLIGATION CAUTIONNEE (OC)

En maintenant les données ci-dessus, en estimant que le taux de droit de douane se fixe à 30% du prix FOB payables à 60 par OC :
- calculer l’autorisation de l’obligation cautionnée qui convient a ce client.


	
	02
	03
	04
	05
	06
	07
	08
	09
	10
	11
	12

	Report
	0
	2160
	7710
	5550
	2400
	4080
	1680
	1440
	1440
	1920
	1920

	Octroi
	2160
	5550
	-
	2 400
	1680
	
	1440
	-
	1920
	-
	-

	Règlement OC
	0
	0
	2160
	5550
	-
	2400
	1680
	-
	1440
	-
	1920

	Solde
	2160
	5550
	-2160
	-3150
	1680
	-2400
	-240
	-
	480
	-
	-1920

	Solde cumulé
	2160
	7710
	5550
	2400
	4080
	1680
	1440
	1440
	1920
	1920
	-




Audio 2.m4a

image3.emf
Audio 7.m4a


Audio 7.m4a

image4.emf
Audio 8.m4a


Audio 8.m4a

image5.emf
Audio 9.m4a


Audio 9.m4a

image1.emf
Audio 1.m4a


Audio 1.m4a

image2.emf
Audio 2.m4a


